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I - Les revalorisations 
    au 1er janvier 2021

1/  RESTAURATIONS MATÉRIAUX PHASE PLASTIQUE

DÉPARTEMENTS
MÉTROPOLITAINS

Avant la 
Convention 

2018

Revalorisation 
AVRIL 2019

Revalorisation 
JANVIER 2020

Revalorisation 
JANVIER 2021

%  
d’augmentation 

1 face 19,28 25,06 26,97 27,60 + 43 %

2 faces 33,74 42,00 45,38 46,50 + 38 %

3 faces 40,97 53,00 60,95 63,60 + 55 %

1 angle 43,00 53,00 60,95 63,60 + 48 %

2 angles 86,00 86,00 95,45 94,60 + 10 %

ancrage radiculaire 79,53 92,00 98,00 100,00 + 26 %

DROM
Avant la 

Convention 
2018

Revalorisation 
AVRIL 2019

Revalorisation 
JANVIER 2020

Revalorisation 
JANVIER 2021

%  
d’augmentation 

1 face 20,76 27,04 29,10 29,80 + 44 %

2 faces 36,34 45,32 48,96 50,17 + 38 %

3 faces 44,12 57,19 65,76 68,62 + 56 %

1 angle 46,31 57,19 65,76 68,62 + 48 %

2 angles 92,79 - 99,75 102,07 + 10 %

ancrage radiculaire 85,65 99,27 105,74 107,90 + 26 %

SOIT + 31 % D’AUGMENTATION EN MOYENNE

SOIT + 31 % D’AUGMENTATION EN MOYENNE

Après une première revalorisation en avril 2019, puis en janvier 2020, ces actes de 
restaurations bénéficient à nouveau d’une augmentation. Avec la Convention de 2018, 
ils enregistrent une hausse de plus de 30 % en moyenne.



2/  ENDODONTIE

DÉPARTEMENTS
MÉTROPOLITAINS

Tarif jusqu’au 
31/12/2020

Revalorisation 
JANVIER 2021

%  
d’augmentation 

TEMPORAIRE

pulpe vivante 33,74 40,00 + 19 %

pulpe non vivante 33,74 47,00 + 39 %

DÉFINITIVE

pulpe vivante 33,74 40,00 + 19 %

pulpe non vivante 33,74 47,00 + 39 %

pulpe non vivante immature 33,74 47,00 + 39 %

après apexification 33,74 47,00 + 39 %

DROM Tarif jusqu’au 
31/12/2020

Revalorisation 
JANVIER 2021

%  
d’augmentation 

TEMPORAIRE

pulpe vivante 36,40 43,16 + 19 %

pulpe non vivante 36,40 50,71 + 39 %

DÉFINITIVE

pulpe vivante 36,40 43,16 + 19 %

pulpe non vivante 36,40 50,71 + 39 %

pulpe non vivante immature 36,40 50,71 + 39 %

après apexification 36,40 50,71 + 39 %

SOIT + 32 % D’AUGMENTATION EN MOYENNE

SOIT + 32 % D’AUGMENTATION EN MOYENNE

> INCISIVES ET CANINES

Jamais revalorisé depuis la Convention de 2006, les actes d’endodontie augmentent de 
25 à 30 % en moyenne au 1er janvier 2021.
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DÉPARTEMENTS
MÉTROPOLITAINS

Tarif jusqu’au 
31/12/2020

Revalorisation 
JANVIER 2021

%  
d’augmentation 

1er PM maxillaire

pulpe vivante 48,20 61,00 + 27 %

pulpe non vivante 48,20 68,00 + 41 %

pulpe non vivante immature 48,20 68,00 + 41 %

après apexification 48,20 68,00 + 41 %

AUTRE PM

pulpe vivante 48,20 61,00 + 27 %

pulpe non vivante 48,20 68,00 + 41 %

pulpe non vivante immature 48,20 68,00 + 41 %

après apexification 48,20 68,00 + 41 %

DROM Tarif jusqu’au 
31/12/2020

Revalorisation 
JANVIER 2021

%  
d’augmentation 

1er PM maxillaire

pulpe vivante 52,01 65,82 + 27 %

pulpe non vivante 52,01 73,37 + 41 %

pulpe non vivante immature 52,01 73,37 + 41 %

après apexification 52,01 73,37 + 41 %

AUTRE PM

pulpe vivante 52,01 65,82 + 27 %

pulpe non vivante 52,01 73,37 + 41 %

pulpe non vivante immature 52,01 73,37 + 41 %

après apexification 52,01 73,37 + 41 %

> PRÉMOLAIRES

SOIT + 37 % D’AUGMENTATION EN MOYENNE

SOIT + 37 % D’AUGMENTATION EN MOYENNE

2/  ENDODONTIE



> MOLAIRES

DÉPARTEMENTS
MÉTROPOLITAINS

Tarif jusqu’au 
31/12/2020

Revalorisation 
JANVIER 2021

%  
d’augmentation 

TEMPORAIRE

pulpe vivante 81,94 100,00 + 22 %

pulpe non vivante 81,94 110,00 + 34 %

DÉFINITIVE

pulpe vivante 81,94 100,00 + 22 %

pulpe non vivante 81,94 110,00 + 34 %

pulpe non vivante immature 81,94 110,00 + 34 %

après apexification 81,94 105,00 + 28 %

DROM Tarif jusqu’au 
31/12/2020

Revalorisation 
JANVIER 2021

%  
d’augmentation 

TEMPORAIRE

pulpe vivante 88,41 107,90 + 22 %

pulpe non vivante 88,41 118,69 + 34 %

DÉFINITIVE

pulpe vivante 88,41 107,90 + 22 %

pulpe non vivante 88,41 118,69 + 34 %

pulpe non vivante immature 88,41 118,69 + 34 %

après apexification 88,41 113,29 + 28 %

Question fréquente

Pourquoi avoir créé autant de codes CCAM pour le même acte ? Exemple : du temps de la 
NGAP, pour l’endodontie, il existait une lettre-clé et seulement trois manières de côter :  
SC 14 pour une incisive ou une canine, SC 20 pour une prémolaire et SC 34 pour une molaire.

La transposition de ces actes de la NGAP à la CCAM s’est faite à enveloppe constante mais 
différencie ces actes selon la localisation, la difficulté mais également en tenant compte de 
la notion de dent vivante, non vivante, avant apexification… Cette « complexification » a pour 
avantage de pouvoir revaloriser des actes en fonction de leur difficulté. C’est ce que met en 
pratique la Convention de 2018 en obtenant des revalorisations ciblées, ce qui n’était pas 
possible avec la NGAP.

SOIT + 30 % D’AUGMENTATION EN MOYENNE

CDF - N°3.1 - 2020 



 II - Seconde phase du 100 % santé
PROTHÈSE RÉSINE - RAC 0

TRANSITOIRE

DÉFINITIVE

ADJONCTION

RÉPARATION

Pose d’une prothèse amovible de transition 
à plaque base résine. De 1 à 3 dents jusqu’au 
complet bi-maxillaire

Pose d’une prothèse amovible définitive à 
plaque base résine de 9 dents jusqu’au  
complet bi-maxillaire

Exemples de tarifs

Code Dents Plafond

HBLD364 1 à 3 275 €

HBLD476 4 310 €
HBLD224 5 368 €
HBLD371 6 400 €
HBLD123 7 450 €
HBLD270 8 450 €
HBLD148 9 450 €
HBLD231 10 450 €
HBLD215 11 490 €
HBLD262 12 500 €
HBLD232 13 500 €
HBLD032 14 520 €
HBLD259 bi-maxillaire 1 170 €*

Code Dents Plafond

HBLD101 9 680 €

HBLD138 10 720 €
HBLD083 11 765 €
HBLD370 12 800 €
HBLD349 13 850 €
HBLD031 14 1100 €
HBLD035 bi-maxillaire 2 300 €*

Code Adjonction 
élément Plafond

HBMD017 1 85 €

HBMD014 2 120 €
HBMD322 3 150 €
HBMD404 4 185 €
HBMD226 11 440 €
HBMD174 14 560 €

Code Dents  
contreplaquées Plafond

YYYY176 1 60 €

YYYY275 2 100 €
YYYY246 3 140 €

Code Changement de 
facettes Plafond

HBKD396 1 50 €

HBKD431 2 80 €
HBKD300 3 100 €

* Attention : en cas de prothèse résine bi-maxillaire, il ne faut pas coder 
deux fois HBLD032, ni HBLD031 mais coder HBLD259 (Transitoire) ou 
HBLD035 (Définitive).

HBMD020 HBMD356
sans renfort  
métallique

avec renfort  
métallique

Réparation d’une prothèse dentaire amovible 
fêlée ou fracturée

PLAFOND : 80 € PLAFOND : 85 €



 III - Autres changements

INLAY-ONLAY

BRIDGES

PANIER MODÉRÉ

PANIER MODÉRÉ

PANIER LIBRE

HBMD351

HBLD227

HBLD040

HBLD043

HBMD460

HBMD048

Restauration d’une dent sur 2 faces ou plus par 
matériau incrusté composite ou métallique

Bridge tout céramo-métallique pour remplace-
ment d’une dent autre qu’une incisive

Bridge 1 pilier céramo-métallique, le reste en 
métal

Bridge 1 pilier et 1 inter en céramo-métallique,  
1 pilier en métal

Restauration d’une dent sur 2 faces ou plus par  
matériau incrusté céramique ou métallique 
précieux

Pose d’une facette céramique ou équivalents mi-
néraux ou composite sur une dent d’un secteur 
incisivocanin ou prémolaire

PLAFOND : 350 €

PLAFOND : 1635 €

PLAFOND : 1170 €

PLAFOND : 1635 €

Base de remboursement : 100 €

Base de remboursement : 100 €

Non pris en charge
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PRÉCISIONS

Retrouvez l’ensemble des actes de la CCAM sur  
Les cdf.fr / Rubrique Convention – Navigateur des actes

Contrat responsable ou non responsable des complémentaires

Les CDF ont demandé à ce que figure une identification claire des 
contrats responsables et du 100 % santé sur les cartes de mutuelle dès 
2021.  On estime à 5 % le nombre de Français dont les contrats ne sont pas 
responsables. Mais souvent, ils l’ignorent eux-mêmes. Il est donc conseillé 
aux praticiens d’attendre le retour des devis de la part de la complémentaire 
pour que le patient puisse estimer son reste à charge.

Convention évolutive

Ainsi que cela avait été prévu dès sa signature en 2018, la Convention évolue 
et de nombreuses nouvelles étapes sont déjà inscrites. Ainsi, en 2022 et 
2023, les revalorisations se poursuivront. 


